
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d�accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET � 09/01/2017 

� 

Ministère chargé de 
l'environnement 

Demande d�examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d�une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l�environnement 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l�autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l�autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d�enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d�ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      
     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale 

  
    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l�annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l�article R. 122-2 du code de l�environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d�autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

     

N° 14734*03 

PROGRAMME D’ACTIONS DE PREVENTION DES INONDATIONS. SECTEUR CROIX-ROUGE

Communauté d'Agglomération de La Rochelle

Jean-François FOUNTAINE, Président

Collectivité territoriale2 4 1

11. Travaux, ouvrages et aménagements
en zone côtière.
a) Ouvrages et aménagements côtiers
destinés à combattre l'érosion et travaux
maritimes susceptibles de modifier la côte
par la construction notamment de digues,
de môles, de jetées, d'enrochements [...]...

régime d’autorisation ou de déclaration prescrit par les articles L214-1 à L214-3 du
Code de l’Environnement :
• 3.2.6.0. Ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les
submersions : système d'endiguement au sens de l'article R. 562-13 : Autorisation
• 4.1.2.0. Travaux d'aménagement portuaires et autres ouvrages réalisés en contact
avec le milieu marin et ayant une incidence directe sur ce milieu : 2° D'un montant
supérieur ou égal à 160 000 €uros mais inférieur à 1 900 000 €uros : Déclaration

Le dispositif retenu est :
- Un ouvrage de protection constitué d'un muret de couronnement béton relativement bas et d'un talus en enrochements face à
la mer limité au strict nécessaire pour assurer une protection efficace contre les paquets de mer.
- Un merlon en terre végétalisée bloquant les submersions par le passage entre le muret de couronnement et le muret de la
terrasse du manoir du Centre Richelieu.

Les aménagements paysagers sont maintenus en priorité, les différents modes de déplacement sont conservés.
L'objectif principal est de proposer des aménagements techniques, paysagers et architecturaux adaptés qui répondent aux
enjeux spécifiques du secteur Est "Bd Winston Churchill".

7 0 0 4 3 4 0 0 0 2 0

23-07-18 2018-697507-11-18
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4.2 Objectifs du projet     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux  

    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

     

L'objectif du projet est de conforter la protection littorale du secteur de La Croix-Rouge à la Rochelle.
La tempête Xynthia du 27-28 Février 2010 a créé une submersion marine importante sur les littoraux atlantiques, provoquant
l'inondation des zones situées à proximité de la mer ainsi que des franchissements de forte ampleur. En Charente Maritime,
certaines zones ont été particulièrement impactées par les submersions, notamment le secteur du littoral de l’Houmeau et du
marais de Pampin ainsi que celui de Port-Neuf (contigu à l'Ouest du secteur de la Croix-Rouge). La Communauté d'Agglomération
de La Rochelle a entrepris l'élaboration du dossier de Programme d'Actions et de Prévention des Inondation (PAPI) de
l'agglomération de La Rochelle en 2013.
Conformément au PAPI, un dispositif est dimensionné afin de protéger les zones urbanisées, fiabiliser le cordon littoral et intégrer
l'ouvrage dans l'environnement et le paysage.

Durée prévisionnelle : 7 semaines, hors installation chantier et repli. L'ensemble des phases est réalisé concomitamment.

Phase 1 / 1 mois : préparation du site et installations de chantier, début approvisionnement des matériaux dur zones de stockage.
Phase 2 / 0,5 mois : réalisation des pistes d'accès à l'estran, dépose des enrochements existants, tri et évacuation des déchets,
préstockage pour réemploi en cordon de protection temporaire.
Phase 3 / 0,5 mois : cordon de protection provisoire en enrochements sur estran (existants et apports), réalisation du talus en
remblai, terrassement des talus aux pentes projetées, dépose des murs existants.
Phase 4 / 0,5 mois : mise en oeuvre du géotextile, réalisation d'une bêche d'ancrage dans le platier rocheux, mise en oeuvre des
enrochements en pied de talus.
Phase 5 / 0,5 mois : réalisation des protections frontales en enrochements, carapace de blocs 0,5-2 tonnes, sous-couche de blocs
60-300 kg.
Phase 6 / 0,5 mois : préparation du site par mise en oeuvre de remblais et semelles, réalisation et mise en oeuvre des murs de
couronnement en béton (préfabriqués ou coulés sur place).
Phase 7 / 0,5 mois : finition de la crête de la protection en enrochements.
Phase 8 / 0,25 mois : réalisation des aménagements en arrière du mur.
Phase 9 / 0,5 mois : repli des installations de chantier et remise en état du site.

Les dispositifs de protection sont caractérisés par :
#Une protection frontale marquée par un talus en enrochements dioritiques
#Un muret de couronnement en béton armé.
#Un merlon végétalisé en limite occidentale.
Les caractéristiques techniques des ouvrages sont adaptées aux différentes configurations du secteur de la Croix-Rouge.
Le détail des caractéristiques techniques de ce secteur est fourni en annexe (Annexe 4).
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
La décision de l�autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d�autorisation(s). 

     

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l�opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d�implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  
22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 
l�annexe à l�article R. 122-2 du 
code de l�environnement : 
 
Point de départ : 

 
 
 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   
Communes traversées :  

     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 
    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

Autorisation environnementale au titre de l'article L181-1 et suivants du code de l'environnement pour des travaux et ouvrages
mentionnés au I de l'article L. 214-3.
Régime d'Autorisation au titre des articles L214-1 et suivants du Code de l'Environnement
Evaluation des incidences Natura 2000 au titre de l'article L.414-4 du Code de l'environnement
Demande d'utilisation du DPM au titre de l'article L.2124-3 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques.

6,25 m NGF
6,55 m NGF
105 m
2 000 m² (dont 200 m² en supplément
de l'existant)
5 200 m²
2 000 m²

a) Cote d’arase jusqu'au niveau supérieur de la berme
b) Cote d'arase des murets en béton armé
c) Linéaire concerné sur le littoral
d) Surface d'emprise de l'ouvrage

e) Surface globale incluant le chantier
f) Surface globale de l'ouvrage concernant le DPM

31 à 71 rue Philippe Vincent
(depuis la jonction de la Rue Philippe
Vincent et du Boulevard Winston
Churchill jusqu'au Chemin de la
Digue Richelieu)
17000 LA ROCHELLE

La Rochelle (17000)

0 1 10 3 4 W 4 6 0 9 1 1 N

0 1 10 2 7 W 4 6 0 9 10 N

0 1 10 3 8 W 4 6 0 9 12 N



4/11 

 

5. Sensibilité environnementale de la zone d�implantation envisagée  
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l�outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale.  
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 
région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l�inventaire national du 
patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

     

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 
d�intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 Sur le territoire d�une 
commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale  ou régionale),  
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d�élaboration ? 

 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

Littoral de la commune de La Rochelle

PARC NATUREL MARIN "ESTUAIRE DE LA GIRONDE ET DE LA MER DES PERTUIS"
site FR9100007

Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement de l'Agglomération Rochelaise
approuvé en Conseil communautaire le 27 février 2014.
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Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d�eau minérale 
naturelle? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 D�un site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 D�un site classé ?   

  

 
 

PPRT RHODIA Opérations, approuvé par arrêté préfectoral du 10 avril 2013
PPRT PICOTY/SDL, approuvé par arrêté préfectoral du 26 décembre 2013
PPRT GRATECAP, approuvé par arrêté préfectoral du 29 mars 2011

La Rochelle est inclue dans une zone de répartition des eaux superficielles de
Charente-Maritime (BASSIN DES CANAUX CURE, DE VILLEDOUX ET DE MARANS A LA
ROCHELLE)

pour partie contigüe au Site Inscrit :
- SI 42 - Allée d'arbres boulevard W. Churchill

ZPS FR5412026 "Pertuis Charentais - Rochebonne"
ZSC FR5400469 "Pertuis Charentais"
Le projet se superpose aux limites externes de ces deux sites Natura 2000.
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant : 

 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d�un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d�avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Apport remblai : 850 m3
Apport graves non traitées (sable et gravillon) : 630 m3
Apport béton (mur anti-submersion) : 107 m3
Apport béton (sous-semelle) : 73,5 m3
Apport enrochements : 2 100 m3
Géotextile : 1 234 m²
L'impact principal réside dans la consommation de carburant pour l'apport
des matériaux.

Le projet n'utilise pas de ressource minérale prélevée in situ. Les
approvisionnements en matériaux se font uniquement à partir de carrières
externes.

Destruction d'habitats présents sur le haut estran du littoral de la Croix-Rouge
(200 m² d'emprise supplémentaire par rapport à l'existant):
Habitat 1170-8 Cuvettes ou mares permanentes sur roche intertidale (Eunis
A1.DC) dans le prolongement des sables de haut de plage (environ 500 m²).

Dérangement de l'avifaune fréquentant l'estran durant les travaux (7
semaines).

Destruction d' habitats intertidaux au niveau de l'emprise très modeste des
ouvrages (200 m² d'emprise supplémentaire par rapport à l'existant).
Perturbations, dégradations voire destructions des ces habitats aux abords
immédiats de ces emprises liées aux cheminements des engins, en phase de
chantier (7 semaines).
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Consommation d'une emprise totale du DPM de 200 m² (en supplément de
l'existant)

Occupation temporaire d'environ 3 600 m² sur l'estran (piste de chantier et
zone de protection contre la mer) pendant la phase de chantier (7 semaines).

Objectif même de l'ouvrage : lutter contre les risques de submersion marine.

Uniquement en Phase travaux (7 semaines): bruits habituels de chantier
(nombreux engins) entre 07h00 et 19h00 du lundi au vendredi.

Transport routier des matériaux (blocs calcaires, remblais calcaire), engins de
chantier pendant la phase de chantier (7 semaines).
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il  des 
vibrations ? 

 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions 
lumineuses? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si  oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Circulation des engins de chantier, remaniement des matériaux en place
(blocs d'enrochement), pose des blocs d'enrochement en phase de chantier
(7 semaines).

En phase travaux (7 semaines) : consommation de carburant par les engins de
chantier et pour les apports de matériaux extérieurs.

Sauf déversement accidentel de produits liés à l'entretien des engins de
chantier (7 semaines).
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment l�usage 
du sol? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l�environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 

 
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d�ouvrage ou pétitionnaire » -  
non publié ; 

 
 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l�une devant permettre de situer le projet dans l�environnement proche et l�autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 
9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l�annexe à l�article R. 122-2 du code de l�environnement un 
projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 

  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 
38° ; 43° a) et b) de l�annexe à l�article R. 122-2 du code de l�environnement : plan des abords du projet (100 
mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 
évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 
constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d�avoir des effets. 

  

   

Site peu sensible, sans intérêt écologique particulier ou remarquable.
Il s'agit de travaux de protection et de confortement indispensables à la protection des biens et des personnes sur le secteur de
la Croix-Rouge. Ces travaux sont de faible ampleur par rapport à l'existant.

Étant donné les faibles enjeux environnementaux sur les emprises ciblées pour l'aménagement de l'ouvrage de protection du
secteur de la Croix-Rouge, et étant donné l'ampleur modeste du projet (7 semaines de travaux, 200 m² de terrain supplémentaire
consommé sur l'estran) il n'apparaît pas nécessaire de réaliser une étude d'impact.

L'ouvrage a été sélectionné et dimensionné de façon à ce qu'il s'inscrive naturellement dans le paysage.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 
 

 

 
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d�évaluation, ainsi que les 
parties auxquelles elles se rattachent 
 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l�honneur l�exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

La Rochelle 20 juin 2018

Insérez votre signature en cliquant sur le cadre ci-dessus













50 m 100 m 150 m 200 m 0 m

ENROCHEMENTS

MURET DE COURONNEMENT

Merlon en terre végétalisé

Validation Date Indice Echelle N° document PageDessinateur

SFI / GCL 26/02/2018 A - - -/-JPL

Programme d'Action et de Prévention des Inondations : Maîtrise d'oeuvre - Secteur de Port-Neuf - Phasage des travaux



1
,4

 m

Profil 6
Croix Rouge

1 m 0,2 m
1
,4

 m

0
,4

 m

1,5 m

Bâtiment Croix-rouge

Linéaire ouvrage = 105 m

Remblais: 8.1 m3/ml

Sous-couche: 6 m3/ml

Carapace: 20 m3/ml

Geotextile: 11.75 m/ml

Béton: 1.02 m3/ml

Sous-Semelle: 0.7 m3/ml

150782_CT_AVP_FEV2018_PROFILS PN.dwg

Ville de La Rochelle

Carapace en enrochements rhyolitique/dioritiques: 1-3 T

Dn50: 0.75m

Sous-couche en enrochements rhyolitique/dioritiques: 60-300 kg

Dn50: 0.33m
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Emprise pistes de chantier

sur l'estran (3200 m2 )

Emprise cordon de protection provisoire (2000 m2 )

Emprise ouvrage projeté en supplément de l'existant (200 m2 )

Enrochements actuels

Emprise galets (230 m2 )
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Programme d'Action et de Prévention des Inondations : Maîtrise d'oeuvre - Secteur de Port-Neuf - Phasage des travaux


































































